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Le Plan Mercredi est un label national lancé en 2018 par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse en partenariat avec la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF). Il s'adresse aux collectivités territoriales souhaitant proposer une offre éducative enrichie et complémentaire à l'école.
Il a pour objectif de renforcer la qualité éducative des accueils de loisirs du mercredi en lien avec le Projet Éducatif de Territoire (PEDT).

Cadre réglementaire
	Dispositif inscrit dans le cadre du PEDT (Code de l’Education)
Label “Plan Mercredi” attribué par la DRAJES et la CAF.
Accès possible à un bonus financier “Plan Mercredi” dans la Prestation de Service Ordinaire (PSO) versée par la CAF.

Appuyé sur la Charte qualité Plan Mercredi, définissant 4 axes :
1- Le renforcement du lien avec l’école
2- La qualité éducative des activités,
3- La continuité et la cohérence éducative,
4- L’ancrage territorial et la coopération locale.


Objectifs principaux
· Garantir la complémentarité éducative entre les temps scolaires et extrascolaires.
· Offrir des activités de qualité, diversifiées et adaptées aux besoins des enfants.
· Favoriser l’accès de tous aux loisirs éducatifs, culturels et sportifs.
· Valoriser le rôle éducatif des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) du mercredi.
· Renforcer les partenariats locaux entre collectivités, associations, clubs sportifs et établissements scolaires.
Public concerné
· Enfants de 3 à 11 ans fréquentant les accueils de loisirs du mercredi,
· Familles,
· [bookmark: _GoBack]Acteurs éducatifs locaux (communes, associations, établissements scolaires, clubs, structures culturelles…).
Acteurs impliqués
· Collectivités territoriales (communes),
· Services de l’État (DSDEN, DRAJES, DAC),
· CAF (soutien financier et accompagnement),
· Associations locales et clubs sportifs,
· Éducation nationale (coopération locale avec les associations).
Contenu du Label 
Un accueil de loisirs labellisé “Plan Mercredi” s’appuie sur :
· Un PEDT signé et actualisé (la durée de la convention Plan Mercredi est alignée sur celle du PEDT),
· Un projet éducatif et pédagogique de qualité,
· Des partenariats éducatifs structurés (culture, sport, environnement…),
· Des animateurs qualifiés et un encadrement renforcé,
· Une évaluation continue de la qualité des activités.
Intérêt pour le territoire
· Améliore la qualité des temps périscolaires et extrascolaires,
· Soutient la diversification des activités (sport, culture, environnement…),
· Favorise l’inclusion et la mixité,
· Renforce les liens école–famille–territoire,
· Valorise les ACM comme acteurs à part entière de la politique éducative locale.
Exemple d’actions possibles
· Ateliers sportifs inclusifs le mercredi matin ou après-midi,
· Interventions de clubs ou associations sportives locales,
· Projets culturels ou environnementaux en lien avec les écoles,
· Actions favorisant la citoyenneté et la coopération.
Les activités couvrent des domaines tels que le sport, la culture, la nature, ainsi que les activités manuelles et numériques.
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